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Baccalauréats général et technologique

NOR : MENE2012530A

Arrêté du 17-6-2020 - J.O. du 5-7-2020

MENJ - DGESCO A2-2

Vu Code de l'éducation, notamment article D. 337-85 ; arrêté du 4-3-2020 ; avis du CSE du 7-4-

2020

Article 1 - Dans l'intitulé de l'arrêté du 4 mars 2020 susvisé, les mots : « du baccalauréat général et du

baccalauréat technologique » sont remplacés par les mots : « du baccalauréat général, du baccalauréat

technologique et du baccalauréat professionnel ».

 

Article 2 - À l'article 1er du même arrêté, les mots : « au baccalauréat général et au baccalauréat

technologique dans les séries ST2S, STD2A, STI2D, STL, STMG, STHR, S2TMD et STAV, en application des

articles D. 334-10 et D. 336-10 du Code de l'éducation susvisés » sont remplacés par les mots : « au

baccalauréat général, au baccalauréat technologique dans les séries ST2S, STD2A, STI2D, STL, STMG,

STHR, S2TMD, STAV et au baccalauréat professionnel, en application des articles D. 334-10, D. 336-10 et

D. 337-85 du code de l'éducation susvisés ».

 

Article 3 - L'article 2 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes : « Art. 2.- La couverture

pour les livrets scolaires sera de la qualité « dossier 250g », de couleur bleue pour la voie générale, rouge

pour la voie technologique et verte pour la voie professionnelle. »

 

Article 4 - Les dispositions du présent arrêté abrogent les dispositions de l'arrêté du 29 avril 1987 relatif

au livret scolaire pour l'examen du baccalauréat professionnel.

 

Article 5 - L'article 5 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :  « Art. 5.- Les

dispositions du présent arrêté s'appliquent à compter de la session 2021 du baccalauréat général et du

Livret scolaire : modification



Votre adresse électronique

S'abonner

baccalauréat technologique et à compter de la session 2022 du baccalauréat professionnel. »

 

Article 6 - Le directeur général de l'enseignement scolaire du ministère de l'Éducation nationale et de la

Jeunesse est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République

française.

 

Fait le 17 juin 2020

Pour le ministre, et par délégation,

Le directeur général de l'enseignement scolaire, 

Édouard Geffray

Livret scolaire pour l'examen du baccalauréat professionnel 

Définition par baccalauréat professionnel des compétences évaluées en enseignement de spécialité

Annexe 1

Annexe 2

Partager

S'ABONNER À LA LETTRE DU BULLETIN OFFICIEL

J’accepte que mon adresse de messagerie soit utilisée pour m’envoyer cette lettre d'information. En savoir
plus

https://cache.media.education.gouv.fr/file/28/61/2/ensel530_annexe1_1305612.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/28/61/5/ensel530_annexe2_1305615.pdf
https://www.education.gouv.fr/donnees-personnelles-et-cookies-12065
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo28/MENE2012530A.htm#


Rechercher

Rechercher un Bulletin officiel

ÀDu $

ÀAu $

POUR LES BO
ANTÉRIEURS À 1998

Contactez votre lieu d'accueil

Canopé

Trouvez votre lieu d'accueil

Canopé

POUR LES TEXTES
PARUS AU BO ET AU
JO DEPUIS 1987

Consultez la base documentaire

Mentor

Consultez Mentor

POUR TOUS LES
TEXTES DE
RÉFÉRENCE SUR
L'ÉDUCATION

Le Bulletin officiel de

l'éducation nationale

Bulletin officiel de

l'enseignement supérieur, de la

recherche et de l'innovation

Journal Officiel

Code de l'éducation

Journal officiel de l'Union

européenne

https://www.reseau-canope.fr/nous-trouver.html
http://mentor.adc.education.fr/
https://www.education.gouv.fr/le-bulletin-officiel-de-l-education-nationale-89558
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid20536/bulletin-officiel.html
https://www.journal-officiel.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191
http://eur-lex.europa.eu/oj/direct-access.html?locale=fr


Trouver une adresse

Contacter nos services

Écrire au ministre

Contacter le médiateur

Contacter le délégué à la protection des données

Services en ligne

Devenir enseignant

Éduscol

Onisep

Cned

Réseau Canopé

CLEMI

France éducation international

Sites Éducation

https://www.education.gouv.fr/annuaire
https://www.education.gouv.fr/contactez-nous-41633
https://www.education.gouv.fr/contactez-nous-41633/category/taxonomy/term/392
https://www.education.gouv.fr/contactez-nous-41633/category/taxonomy/term/398
https://www.education.gouv.fr/contactez-nous-41633/category/taxonomy/term/113264
https://services-en-ligne.education.gouv.fr/
https://www.devenirenseignant.gouv.fr/
https://eduscol.education.fr/
http://www.onisep.fr/
https://www.cned.fr/
https://www.reseau-canope.fr/
https://www.clemi.fr/
https://www.ciep.fr/


Mentions légales |  Données personnelles et cookies |  Gestion des cookies |

Accessibilité du site : partiellement conforme |  Accessibilité téléphonique sourds ou malentendants |

Documents opposables |  EN |  ES

© Ministère de l'Education Nationale de la Jeunesse et des Sports

Institut des hautes études de l'éducation et de la formation

Enseignement supérieur, Recherche et Innovation

Sites académiques

Sites publics

Vous informer

Restez connecté


